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        Palézieux, le 30 septembre 2009 

 
 
 
 

Communications de la Municipalité  
 
Procès-verbal : no 35 (extrait) 
Présidence : M. Bays, Syndic 
Séance ouverte à : 18.40 h. 
Municipalité présente  : M. Bays, Syndic, M. Dind, Vice-Syndic,  

Mme Dovat, Municipale, M. Menétrey,  
Municipal 
Excusé : M. Jordil, Municipal 

 
Lors de sa séance du 28 septembre 2009,  
 
Places d'apprentissage 2010 Désirant offrir une possibilité à un des nombreux 

jeunes qui ne trouvent pas de place, la Municipalité 
décide de mettre au budget 2010 un poste  
supplémentaire d'apprentissage.  

CFF –  
Travaux de nuit 

La Municipalité prend note de l'avis des CFF relatif 
aux nuisances sonores à craindre durant les travaux 
de nuit dans la tranchée du Corbéron,  qui se déroule-
ront du 23/24 septembre au 6/7 novembre 2009.  

Écoles de musique –  
Mise en consultation 

Concernant la consultation sur le projet de loi sur les 
écoles de musique, la Municipalité décide de voter de 
la manière suivante :  

• Question 1 : Acceptez-vous le projet de fi-
nancement prévu pour la LEM ? Réponse : non 

• Question 2 : Donnez-vous le mandat au comité 
de signer l'accord conclu dans le cadre de la 
plateforme Canton-Communes ? Réponse : non 

Péréquation –  
Séances d'information 

La Municipalité prend note du courrier de l'UCV, l'in-
vitant à participer à une séance d'information sur le 
modèle choisi par la Plateforme Péréquation les 14, 
15, 21 et 22 octobre 2009 et décide de participer à 
celle du 21 octobre à Morges. 

CFF - Demande de  
renouvellement et d'extension 
de la concession n° 585 

La Municipalité prend note de l'envoi du Service de la 
mobilité, comportant le dossier de demande de renou-
vellement et d'extension de la concession n° 585 pour 
le trafic régional CFF et décide de ne pas opposer de 
remarque à la requête des CFF. 

Le Courrier - Invitation La Municipalité prend note de l'invitation du journal 
"Le Courrier" à une séance d'information sur le pro-
jet 2010 - 2011, le 22 octobre 2009 à 18 h., à la 
grande salle de Puidoux-Village et décide d'y délé-
guer M. Bays, Syndic. 

./.
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CFF –  
Passage protégé 

La Municipalité décide de signaler aux CFF l'état du 
passage à niveau de Palézieux-Village qui est en train 
de s’affaisser. 

Protection civile –  
Exercice d'accueil et  
d'hébergement 

La Municipalité prend note des remerciements de 
l'ORPCi pour la mise à disposition du foyer du centre 
scolaire à l'occasion de l'exercice d'accueil et d'hé-
bergement organisé avec deux classes de l'Établis-
sement scolaire Oron-Palézieux. 

Sauteur Didier –  
Salle polyvalente 

La Municipalité décide de louer la salle polyvalente à 
M. Didier Sauteur, le 8 mai 2010, pour l'organisation 
d'un apéritif de mariage. 

Auberge communale –  
Anniversaire 

A l'occasion du deuxième anniversaire, la Municipalité 
décide d'accorder une prolongation de l'ouverture de 
l'Auberge, le 3 octobre 2009, ainsi que la fermeture 
complète de l'établissement le 4 octobre 2009.  

Chamot François –  
Portakabin 

La Municipalité décide d’autoriser M. Chamot à instal-
ler un portakabin sur sa parcelle RF 4.  

Réfection de la route de la 
Rue de la Gare - Marquages 

La Municipalité prend note que les marquages sont 
prévus pour le mercredi 30 septembre 2009.  

Montendon Jean-Christophe 
et Maria –  
Enquête publique 

La Municipalité décide de publier l’enquête publique 
concernant la fermeture de la terrasse et la création 
d’un mur de soutènement sur la propriété de M. et 
Mme Montendon.  

Atelier des enfants –  
Demande de soutien 

La Municipalité décide de ne pas entrer en matière 
sur la demande de soutien présentée par l’Atelier des 
enfants.  

CROEPI –  
Demande de soutien 

La Municipalité décide de ne pas entrer en matière 
sur la demande de soutien présentée par CROEPI. 

Sentences La Municipalité décide de délivrer les sentences 
94/09, 95/09 et 96/09 pour infraction au parcage. 

Bois de feu - Solde La Municipalité décide de signaler qu’elle dispose en-
core de bois de feu à vendre.  

Plan directeur cantonal La Municipalité n’a pas de remarque à formuler sur le 
projet mis en consultation concernant l’adaptation du 
Plan directeur cantonal.  

 
La discussion étant épuisée, la séance est levée à 23.15 h. 
 

Au nom de la Municipalité 
Le Syndic     Le Secrétaire  

 
 
 

Christian Bays     Jean-Daniel Graz  


